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ARTICLE 3

À l’alinéa 3, après le mot :

« installations », 

insérer le mot :

 « terrestres ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à exiger que la définition des futures zones d’accélération des EnR puissent 
concernées seulement les EnR terrestres, afin de garantir que la planification des moyens EnR en 
mer puisse bénéficier d’un document de planification spécifique. 


